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Présenter mon 
attestation sur mon 
téléphone ?

OUI, depuis le 6 avril en la téléchar-
geant sur le site interieur.gouv.fr

Me déplacer avec 
d’autres personnes 
dans un véhicule ?

NON, sauf nécessité pour transpor-
ter des personnes pour des soins, 
des courses alimentaires ou le travail

Aller faire du sport 
sur la colline ?

NON, sortie sportive autorisée dans 
un périmètre d’un kilomètre autour du 
domicile pour une heure maximum

Utiliser mon vélo 
pour aller chercher 
mon pain ?

OUI, le vélo est cependant interdit 
pour la pratique sportive

Prendre la navette ?
OUI, son fonctionnement est main-
tenu pour les personnes devant 
impérativement se déplacer.

Me rendre chez le 
vétérinaire ? OUI, uniquement sur rendez-vous

Faire mes courses 
avec les enfants ?

OUI, rien ne l’interdit mais il est 
préférable de s’y rendre seul.
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